
           PROCÈS-VERBAL DU  COMITÉ DIRECTEUR DU 23 DÉCEMBRE 2024 

BEST-Toulouse p 1/1 PV du CD du 23/12/2024     
 

Personnes présentes :    

Andrée Novik, Bernard Longuet, Muriel Ondet,  Charlotte Ribot, Dominique-Xavier Louis, 

Hélène Albouze, Danielle Arsan, Marie-Odile Ruggeri, Fabien Catala. 

Absente :  Martine Fédou   

 

Ordre du jour:  ∙ Modification de l’article 3 des statuts 

∙ Élection d’une Trésorière 

∙ Attribution des pouvoirs bancaires 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

1. Modification de l’article 3 des statuts 

Jusqu’à maintenant, cet article ne précisait pas de commune quant à la localisation du siège 

de BEST-Toulouse. Ce sera désormais Toulouse. La 1ère ligne des statuts est donc modifiée et 

devient : « Le siège de l'association est désormais fixé à Toulouse ». 

Conformément à l’article 3 des statuts, cette décision sera ratifiée par l'Assemblée Générale 

2025. 

2. Élection de la Trésorière 

Charlotte Ribot, cooptée en mai 2024 et élue au Comité Directeur lors de l'AG du 22 

novembre 2024 est confirmée au poste de Trésorière avec 8 voix et 1 abstention 

3. Attribution des pouvoirs bancaires 

Le comité Directeur accorde à Charlotte Ribot les pouvoirs bancaires nécessaires au 

fonctionnement de BEST avec 8 voix et 1 abstention. 

Composition du comité directeur et du bureau: 

❖ Le Comité Directeur ➔ dont le bureau 

∙ Administratrice, Danielle ARSAN 

∙ Administratrice, Martine FEDOU 

∙ Administratrice, Hélène ALBOUZE 

∙ Administratrice, Marie-Odile RUGGERI 

∙ Administrateur, Fabien CATALA 

∙ Présidente, Andrée NOVIK 

∙ Vice-Président, Berna rd LONGUET 

∙ Secrétaire, Muriel ONDET 

∙ Secrétaire Adjoint, Dominique-Xavier LOUlS 

∙ Trésorière, Charlotte RIBOT 

  Andrée Novik, Présidente 

Rappel de la date du prochain Comité Directeur  

Vendredi 14 mars 2025 à 14h30 à la CMS. 

  


